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Autorisation de sortie de territoire - Enfants placés
Question écrite n° 15763

Texte de la question

Mme Hélène Laporte attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur le fonctionnement administratif en vigueur concernant les sorties de territoire
ponctuelles des enfants placés dans des familles d'accueil. Aujourd'hui, il est quasiment impossible d'effectuer
une sortie ponctuelle à l'étranger pour un jeune mineur sans la présence de l'un de ses parents ou de son
responsable légal. En l'absence de ceux-là, le déplacement requiert une autorisation spécifique préalable à
chaque sortie, nécessitant une certaine anticipation. Cette contrainte administrative et judiciaire, si elle est
compréhensible, place parfois les assistants familiaux et les enfants concernés dans une situation difficile,
notamment lorsqu'ils habitent ou séjournent dans une zone frontalière. L'accord parental doit être demandé bien
en avance, quand il n'est pas négligé ou refusé. Elle voudrait ainsi savoir si une évolution du cadre administratif
était prévue dans ce cas précis et s'il serait envisageable de créer une autorisation annuelle de sortie du
territoire lorsque les familles d'accueil habitent près d'une frontière.
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